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Quel classement pour les ERP ?

Le classement ERP est lié aux prérogatives de sécurité incendie

Les ERP sont répartis :

• PAR TYPE selon la nature de leur exploitation ou leurs 
activités (art R 123.18 du CCH)

• PAR CATEGORIE selon l’effectif reçu (art R 123.19 du CCH) de 1 à 5
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• Le 1er Groupe comprend les 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégories

• Le 2ème Groupe comprend la 5ème catégorie

Seuil des différentes Catégories :
• 1ère catégorie  : plus de 1500 personnes

• 2ème catégorie : de 701 à 1500 personnes

• 3ème catégorie : de 301 à 700 personnes

• 4ème catégorie : 300 personnes et en dessous à l’exception des
établissements de 5ème catégorie

• 5ème catégorie : le seuil de classement dépend du Type d’établissement

Les catégories d'établissements
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Application des règles du neuf lors

� De la construction

� De la création d’ERP par changement de destination 
(sauf professions libérales de 5ème créées dans d’anciens logements –
considérées comme ERP existants) 

� De travaux dans un ERP existant (seule la partie en travaux est 
concernée jusqu’au 1er janvier 2015, possibilité d’atténuations)

Aucune atténuation et/ou dérogation possible lors de la 
construction mais dérogations possibles en ERP créés p ar 
changement de destination

Les ERP
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Les ERP et IOP neufs
ERP et IOP neufs R.111-19 à R.111-19-6 : construits ou nouvellement 

créés par changement de destination (sauf PLCD à considérer 
comme existants)

� Les destinations des constructions sont définies par l ’article R. 123-9 du
Code de l’urbanisme :

• les locaux d’habitation, 
• les locaux industriels, 
• les exploitations agricoles ou forestières, 
• les entrepôts, 
• les hébergements hôteliers , 
• les bureaux , 
• les commerces , 
• les locaux artisanaux. 
• Des règles particulières peuvent être applicables aux constructions et installations

nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif .

� Un changement de destination est donc le fait pour un bâtiment de passer de
l’une de ces neuf destinations à une autre.

� Les hébergements hôteliers , les bureaux accueillant du public , les
commerces, les installations d’intérêt collectif sont des établissements 
recevant du public. Le fait de passer de l’une de ces destinations à une autre
rend obligatoire la prise en compte des règles du neuf , même s’il s’agissait
déjà d’établissements recevant du public existants (dérogations possibles)
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ERP Neuf– correspondance arrêté-CCH
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Les ERP faisant l’objet de travaux
ERP ou IOP existants – R.111-19-7 à R.111-19-12… qui renvoi ent
aux R.111-19-1 à R.111-19-4
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Les ERP faisant l’objet de travaux

sans atténuation
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Les ERP faisant l’objet de travaux

Plus d’actualité
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Les ERP faisant l’objet de travaux - synthèse

Règles du neuf
uniquement sur 
zone en travaux

Règles du neuf
uniquement sur 
zone en travaux

Création surfaces 
ou volumes 
nouveaux

Règles du neuf + 
atténuations

Règles du neuf
aucune atténuation

(même si pb structurel)
Travaux > 01/2015

Règles du neuf + 
atténuations

partie ERP toutes 
prestations

Règles du neuf + 
atténuations

ensemble ERP
Au 01/01/2015

Maintien conditions 
accessibilité
existantes 

(sans les amoindrir)

Règles du neuf + 
atténuations

(sur zone en travaux)

Travaux < 2015
(zone en travaux)

ERP 2ème groupe + 
PLCDERP 1er groupe
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Extension des exigences à :

• Se repérer, communiquer  

• Les conditions d’accès et d’accueil dans les bâtiments

• Les revêtements de sols et des parois 

• Équipements et mobiliers intérieurs et extérieurs susceptibles d’être installés,
notamment les dispositifs d’éclairage et d’information des usagers

�������������� ���	���������� �!

�������������� ��

Objectifs généraux

• Tout handicap dans les locaux ouverts au public 
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Caractéristiques supplémentaires pour : 

• Enceintes sportives et établissements de plein air

• Établissements conçus en vue d’offrir au public une pre station 
visuelle ou sonore

�������������� �"

�������������� �#

Règles particulières d’accessibilité (différentes)  pour  :

• Établissements pénitentiaires (arrêté du 04/10/2010)

• Certains établissements militaires 

• Centre de rétention administrative et locaux de garde à vu e

• Chapiteaux, tentes et structures, gonflables ou non

• Hôtels-restaurants d’altitude et refuges de montagne

• Établissements flottants.
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Repérage, guidage

• Contraste visuel, tactile,

• Signalisation,

• Eclairage

(�
�	�
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�
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Pentes

• ££££ 5% sur 10m,

• ££££ 8% sur 2m,

• ££££ 10% sur 0,50m

• Paliers de repos intermédiaires
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Ressauts (lorsqu’ils ne peuvent être évités)

• ££££ 2cm et à bord arrondi ou chanfreiné,

• ££££ 4cm si chanfrein à 33%,
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Ressauts

• Distance minimale entre deux ressauts de 2,50m

• Les pas d’âne sont interdits
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Dimensionnements

• Circulations de 140cm ponctuellement ramenées à 120cm
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Si rupture de niveau > 40cm à moins de 90cm du cheminement : dispositif de 
protection contre les risques de chute
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Sécurité d'usage

• Sol non réfléchissant

• Hauteur minimale sous signalisation ou obstacles > 220cm

• Repérage vide sous volées d'escalier

• Contraste visuel et repère tactile ou prolongement 
jusqu’au sol des éléments en saillie latérale de plus de  15 
cm.

(�
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Escaliers <<<< 3 marches :
• Main courante de chaque côté

dépassant la première et la
dernière marche

• Contraste visuel et tactile à 50cm 
de la 1ère marche

• 1ère et dernière marche pourvue 
d’une contremarche ³ 10cm

Escalier ³³³³ 3 marches 
En plus des autres  dispositions :

• 1,20m entre mains courantes

• Hauteur £ 16cm

• Giron ³ 28cm

(�
�	�
��
 ��� �	
�
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Repérage, guidage

• marquage au sol et signalisation verticale

Nombre

• 2% du nombre de places prévues pour le public

• À proximité de l’entrée, du hall d’accueil ou de l’ascenseu r

Dimensionnements

• largeur de 330cm

• horizontal au dévers prêt

Atteinte, usage

• Si contrôle d’accès ou de sortie :
•Signalement possible des sourds ou malentendants : signal de
fonctionnement sonore et visuel
•Interphonie doublée par visualisation

• Raccordement à cheminement horizontal sur 140cm, ressaut < 2cm

• Place fermée, UFR doit pouvoir quitter emplacement quan d véhicule 
garé

(�
�	�
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 ��� �	
�
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Repérage, guidage

• entrées principales : éléments architecturaux, matériaux différents ou 
contraste visuel

• si dispositif de filtrage : facilement repérable par contraste visuel ou 
signalétique

Atteinte, usage

• Système de communication et dispositifs de commande sit ués à +40cm 
d’un angle rentrant ou d’un obstacle et entre 0,90m e t 1,30m du sol

• Tout signal lié au fonctionnement d’accès : sonore et visu el

(�
�	�
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�
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• Contraste visuel et tactile en haut de l’escalier

• 1ère et dernière marche munies de contremarches constr atées de 10cm

• Mains courantes contrastées par rapport au support

• Largeur entre mains courantes : 120cm

• Éclairage renforcé : > 150 lux
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³ 120cm

³ 28cm

³ 28cm

=50cm

³ 28cm

£16cm

³ 150lux

³ 80cm

£100cm
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• Toutes portes > 90cm y compris portes à double vantail, vantail 
couramment utilisé > 90cm (sauf pour locaux non adaptés > 80cm)

• Extrémité poignée > 40cm angle rentrant ou obstacle (sauf ouvrant sur 
escalier ou sur locaux non adaptés)

• Résistance ferme porte < 50 Newton

• Si gâche électrique : signal de déclenchement sonore e t lumineux 

(�
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Commandes manuelles (y/c organes sécurité), fonctions d e voir, 
entendre, parler : hauteur comprise entre 90cm et 130cm

(�
�	�
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�
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• Cheminements extérieurs accessible : > 20 lux

• Circulations piétonnes des parcs de stationnement : > 50 lux

• Tout point des parcs de stationnement : > 20 lux

• Escaliers, équipements mobiles : > 150 lux

• Si éclairage temporisé : extinction progressive

• Si détection de présence : chevauchement de deux zones success ives
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> 200 lux
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atténuation des règles 
d’accessibilité du neuf 
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ERP-IOP existants - champ 
d’application

• existants

• 5ème catégorie créés par changement
de destination pour accueillir des 
professions libérales (anciens logements)
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ERP-IOP existants

Les adaptations mineures sont envisageables

• avant le 1er janvier 2015 pour toutes catégories et 
après uniquement pour les 5ème catégories

• lorsque les contraintes liées à la solidité du 
bâtiment l’imposent (éléments liés à la solidité du 
bâtiment tels que murs, plafonds, planchers, poutres ou 
poteaux) ²
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Adaptations mineures / Cheminements extérieurs

� idem sauf débord nez
de marches

main courante / éveil
de vigilance /
contremarches / nez
de marches :
contraste, débord et
antidérapant

Escaliers de 3 marches
ou plus

£ 3%£ 2%Dévers 

� £ 6%

� £ 10% sur 2 m

� £ 12% sur 0,50 m
� si pente > 5%

£ 5%

£ 8% sur 2 m

£ 10 % sur 0,50 m

Si pente > 4% 

Pente

•tolérances  

•Palier de repos 

� 1,20 m 

� jusqu’à 0,90 m

1,40 m

Jusqu’à 1,20 m 

Largeur

•rétrécissement ponctuel  

� tolérés si écart ³ 2,50 m 
+ palier de repos 

interditsRessauts successifs 

ERP-IOP existants
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Adaptations mineures / Stationnement automobile

� rien Proximité entrée, hall
d’accueil ou ascenseur

Localisation 

� idem sauf 

- dévers £ 3%
- horizontalité à

2% près, à partir
place adaptée, du 
raccord au
cheminement d’accès
au bâtiment 

Nombre / marquage au sol / 
signalisation verticale /
espace horizontal (2% près) /
largeur ³ 3,30 m / contrôle 
accès / raccord sans ressaut
³ 2 cm au cheminement 
accès bâtiment + horizontalité
(2% près) sur ³ 1,40 m à
partir place adaptée / pouvoir
quitter l’emplacement si
volume fermé

Caractéristiques 

ERP-IOP existants
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Adaptations mineures / Escaliers

� une seul main 
courante si le fait
d'une 2ème main 
courante réduit le 
passage à <1m

Mains courantes

� ³ 1 m³ 1,20 m Largeur entre mains courantes

� £ 17 cm
� idem sauf 
débord nez de 
marches

£16 cm
éveil de vigilance /
contremarches / nez
de marches :
contraste, débord et
antidérapant /
éclairage 

Marches 

• hauteur

•autres caractéristiques 

ERP-IOP existants

Si aucune modif dimensionnelle des escaliers celles existantes peuvent être maintenues 
mais dérogation si dimensions non conformes
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Adaptations mineures / Portes, portiques et sas

� portes de 0,80 mPortes de 0,90 mLocaux £ 100 personnes 

� rien ³ 0,40 m Éloignement des
poignées de portes

ERP-IOP existants


